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(54)  Crayon  dont  la  virole  support  de  gomme  est  fixée  par  soudure  ultra-sons  et  virole 
spécialement  adaptée  

(57)  Dans  le  crayon  (1)  à  mine  centrale  (2)  pourvu 
à  son  extrémité  arrière  d'une  gomme  (6)  montée  dans 
une  virole  (5)  fixée  sur  le  corps  dudit  crayon,  le  corps 
périphérique  (7),  entourant  la  mine  (2),  et  la  virole  (5) 
sont  dans  des  matières  thermoplastiques  compatibles, 
le  fond  (1  3)  de  la  virole  (5)  est  fixé  sur  l'extrémité  arrière 
du  crayon  par  interpénétration  localisée  desdites  matiè- 
res  thermoplastiques  dans  au  moins  une  zone  de  sou- 
dure  par  ultra-sons. 

De  préférence,  la  matière  du  corps  périphérique  (7) 
du  crayon  (1  )  est  expansée,  ayant  une  densité  de  l'ordre 
de  0,5  à  0,6,  et  l'extrémité  arrière  dudit  corps  (7)  com- 
porte  un  rétreint  (17),  ayant  localement  augmenté  ladite 
densité. 

La  virole  (5)  comporte  sur  la  face  extérieure  du  fond 
(1  3)  un  épaulement  notamment  de  forme  annulaire  for- 
mant  un  directeur  d'énergie  pour  la  soudure  ultra-sons. 

<  
CD 
^> 
O) 
CD 
lO 
h*- 
O  
Û_ 
LU 

F I G . 3  

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



1 EP  0  756  946  A1 2 

Description 

La  présente  invention  concerne  un  crayon  ,  à  mine 
centrale,  dont  l'extrémité  arrière  est  pourvue  d'une  gom- 
me  logée  dans  une  virole.  Elle  concerne  également  une  s 
virole  réalisée  dans  un  matériau  thermoplastique  et  spé- 
cialement  adaptée  pour  servir  de  logement  à  une  gom- 
me  à  fixer  à  l'extrémité  d'un  crayon. 

Les  crayons  à  mine  centrale  en  graphite  sont  par- 
fois  équipés,  à  leur  extrémité  non-taillée  ,  d'une  petite  10 
gomme  ,  fixée  dans  le  prolongement  du  crayon.  Cette 
fixation  est  obtenue  grâce  à  une  pièce  ,  dénommée  vi- 
role,  qui  permet  l'assemblage  du  crayon  et  de  la  gomme. 
De  manière  conventionnelle,  il  s'agit  d'une  pièce  géné- 
ralement  en  aluminium,  qui  a  une  forme  cylindrique.  La  15 
fixation  proprement  dite  est  obtenue  par  sertissage, 
c'est-à-dire  en  déformant  localement  les  parois  cylindri- 
ques  de  la  virole  de  manière  à  ce  que  les  déformations 
servent  de  zone  d'ancrage  à  la  fois  dans  le  crayon  et 
dans  la  gomme.  20 

Selon  le  demandeur,  la  virole  traditionnelle  en  alu- 
minium,  si  elle  est  parfaitement  efficace,  présente  l'in- 
convénient  d'être  limitée  sur  le  plan  décoratif,  d'une  part 
par  la  déformation  du  sertissage  et  d'autre  part  par  le 
nombre  limité  de  coloris  et  des  formes.  25 

Le  but  que  s'est  fixé  le  demandeur  est  de  proposer 
un  crayon  à  mine  centrale  qui  soit  pourvu  d'une  virole 
pour  bout  gomme  en  matière  plastique,  dont  la  gamme 
des  coloris  n'est  pas  limitée  et  dont  l'aspect  extérieur 
peut  prendre  toutes  formes  possibles,  notamment  si  30 
une  telle  virole  est  réalisée  par  moulage. 

On  comprend  que  la  fixation  d'une  virole  en  matière 
plastique  dans  le  corps  extérieur  de  l'extrémité  arrière 
du  crayon  ne  peut  être  réalisée  par  sertissage,  puisque 
la  matière  plastique  ne  gardera  pas  sa  déformation  per-  35 
manente  comme  c'est  le  cas  pour  l'aluminium. 

On  a  déjà  proposé  des  viroles  en  matière  plastique, 
avec  une  cloison  médiane  délimitant  deux  logements, 
l'un  pour  l'extrémité  arrière  du  crayon  et  l'autre  pour  une 
extrémité  de  la  gomme,  la  liaison  entre  la  virole  et  le  40 
crayon  étant  obtenue  par  collage.  Cependant  la  techni- 
que  de  collage  pose  de  grandes  difficultés  de  mise  en 
oeuvre  en  production  industrielle,  notamment  dans  le 
cas  des  arrêts  de  machine.  De  plus  il  faut  que  la  virole 
soit  suffisamment  fixée  à  l'extrémité  du  crayon  pour  ne  45 
pas  pouvoir  être  désolidarisée  de  celui-ci  dans  le  cas 
où  on  exerce  une  certaine  traction  entre  le  crayon  et  la 
virole,  dans  le  cas  du  gommage,  ce  qui  n'est  pas  tou- 
jours  respecté  par  le  collage. 

C'est  l'objet  de  l'invention  que  de  proposer  un  so 
crayon  à  mine  centrale  qui  soit  pourvu  à  son  extrémité 
arrière  d'une  gomme  logée  dans  une  virole,  et  qui  pallie 
les  inconvénients  précités. 

De  manière  caractéristique,  le  corps  du  crayon  et 
la  virole  sont  dans  des  matières  thermoplastiques  corn-  55 
patibles  et  la  virole  est  fixée  sur  l'extrémité  arrière  du 
crayon  par  interpénétration  localisée  desdites  matières 
thermoplastiques  dans  au  moins  une  zone  de  soudure 

par  ultra-sons. 
Certes  on  connaît,  notamment  par  le  document  EP. 

0.505.262,  des  articles  d'écriture  du  type  crayon  avec 
mine  de  graphite  qui  sont  réalisés  par  coextrusion  de 
matière  thermoplastique  et  dont  la  matière  bois,  qui 
constitue  le  corps  entourant  la  matière  mine,  est  dans 
une  matière  thermoplastique. 

Certes  on  connaît  également  la  possibilité  d'utiliser 
la  technique  de  soudure  par  ultra-sons  pour  fixer  entre- 
elles  des  pièces  de  toutes  sortes,  y  compris  dans  le  do- 
maine  des  articles  d'écriture,  notamment  par  le  docu- 
ment  GB.2.  264.676. 

Cependant  rien  ne  permettait  à  l'homme  du  métier 
de  penser  qu'il  serait  possible  de  fixer  par  soudure  ultra- 
sons,  à  l'extrémité  arrière  d'un  crayon  une  virole  en  ma- 
tière  thermoplastique  ayant  un  accrochage  suffisant. 
Ceci  est  obtenu  d'une  part  grâce  à  la  sélection  de  ma- 
tières  thermoplastiques,  compatibles  ,  entre  la  virole  et 
le  corps  du  crayon  entourant  la  mine  et  d'autre  part  grâ- 
ce  à  l'interpénétration  des  matières  dans  la  zone  de  sou- 
dure.  En  effet  pour  que  l'accrochage  soit  suffisant  il  est 
nécessaire  qu'il  y  ait  une  certaine  interpénétration  des 
matières  constituant  la  virole  d'une  part  et  le  corps  pé- 
riphérique,  entourant  la  mine,  d'autre  part. 

De  préférence,  les  matières  thermoplastiques  de  la 
virole  et  du  corps  du  crayon  sont  toutes  deux  à  base 
d'ABS  (Acrylonitrile  Butadiène  Styrène). 

Grâce  à  l'invention,  il  a  été  possible  de  réaliser  des 
viroles  de  tous  coloris  et  de  toutes  formes,  donnant  des 
effets  décoratifs  notamment  contrastés  entre  le  crayon 
et  la  virole. 

Il  est  cependant  à  souligner  que  pour  que  l'accro- 
chage  entre  la  virole  et  le  crayon  soit  suffisant,  il  est  sou- 
haitable  que  la  proportion  de  colorants  dans  la  matière 
thermoplastique  constitutive  de  la  virole  soit  sensible- 
ment  la  même  que  celle  existant  dans  la  matière  cons- 
titutive  du  corps  périphérique  du  crayon.  Une  différence 
trop  importante  dans  la  proportion  de  colorants  entre 
ces  deux  éléments  diminue  de  manière  importante  cet 
accrochage. 

Par  ailleurs  il  a  été  remarqué  que  l'accrochage  entre 
la  virole  et  l'extrémité  arrière  du  crayon  pouvait  égale- 
ment  dépendre  de  la  densité  de  la  matière  thermoplas- 
tique  du  corps  périphérique  du  crayon,  dans  la  zone  de 
soudage  par  ultra-sons.  Or  on  sait  ,  notamment  par  le 
document  EP.0.505.262,  que  la  matière  bois  entourant 
la  mine  est  une  matière  expansée.  Le  but  de  cette  ex- 
pansion  est  d'obtenir  un  crayon  plastique  qui  ait  sensi- 
blement  la  même  densité  que  les  crayons  en  bois  tradi- 
tionnels.  Il  a  été  remarqué  que  l'accrochage  entre  la  vi- 
role  et  la  matière  expansée  du  corps  périphérique  pou- 
vait  être  moins  performant  dans  le  cas  d'une  matière 
particulièrement  expansée,  ayant  une  densité  comprise 
entre  0,5  et  0,6. 

Pour  pallier  cet  inconvénient,  l'extrémité  arrière  du 
corps  périphérique  du  crayon  comporte  un  rétreint,  réa- 
lisé  par  compression,  destiné  à  augmenter  localement 
la  densité  de  la  matière  expansée  du  corps  périphéri- 
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que. 
Selon  l'invention,  la  virole  dans  laquelle  est  logée 

la  gomme,  peut  avoir  toute  forme  appropriée,  pour 
autant  qu'elle  ait  une  zone  de  contact  avec  la  matière 
thermoplastique  du  corps  extérieur,  apte  à  constituer 
une  zone  de  soudure  par  ultra-sons. 

En  particulier  la  virole  peut  être  constituée,  de  ma- 
nière  très  simple,  avec  un  logement  cylindrique  pour  la 
gomme,  fermé  à  une  extrémité  par  un  fond  transversal. 
Dans  ce  cas  c'est  au  niveau  du  fond  que  se  situe  la  zone 
de  soudure  par  ultra-sons.  Ainsi,  contrairement  aux  vi- 
roles  en  aluminium,  celle-ci  ne  comporte  pas  de  parois 
cylindriques  entourant  à  proprement  parler  l'extrémité 
arrière  du  crayon. 

Cependant  ,  sur  un  plan  décoratif,  il  peut  être  pré- 
féré  que  la  virole  comporte  également  une  paroi  cylin- 
drique,  à  l'instar  des  viroles  traditionnelles  en  alumi- 
nium. 

Avantageusement,  dans  ce  cas  ,  l'extrémité  arrière 
du  corps  du  crayon  présente  un  rétreint  qui  est  aménagé 
en  sorte  que  après  fixation  de  la  virole  sur  ladite  extré- 
mité,  la  face  extérieure  de  la  virole  soit  sensiblement 
dans  le  prolongement  de  la  face  extérieure  du  corps  pé- 
riphérique  du  crayon,  que  celui-ci  soit  cylindrique  ou  po- 
lygonal. 

Ce  mode  particulier  de  réalisation  permet  d'obtenir 
un  effet  décoratif  original,  dans  lequel  le  diamètre  exté- 
rieur  du  crayon  est  uniforme  sur  toute  sa  longueur,  y 
compris  au  niveau  de  la  virole. 

C'est  un  autre  objet  de  l'invention  que  de  proposer 
une  virole  spécialement  conçue  pour  servir  de  logement 
pour  une  gomme,  dans  un  crayon  conforme  à  ce  qui  a 
été  décrit  précédemment. 

De  manière  caractéristique  cette  virole,  en  matière 
thermoplastique,  a  une  forme  cylindrique  avec  un  fond 
transversal  dont  la  face  extérieure  comporte  un  épaule- 
ment  formant  un  directeur  d'énergie  pour  soudure  à  ul- 
tra-sons,  ledit  épaulement  étant  situé  en  dehors  d'une 
zone  centrale  circulaire,  destinée  à  être  en  regard  de  la 
mine  graphite. 

En  effet  il  a  été  remarqué  par  le  demandeur  que  , 
même  dans  le  cas  où  la  matière  mine  est  réalisée  à  par- 
tir  d'une  matière  thermoplastique  chargée  en  graphite, 
la  présence  de  ce  dernier  empêchait  lors  de  la  soudure 
par  ultra-sons  un  accrochage  adéquat  avec  la  virole.  Il 
est  donc  impératif  que  l'épaulement  faisant  office  de  di- 
recteur  d'énergie,  selon  la  technique  bien  connue  du 
soudage  par  ultra-sons,  soit  situé  à  l'extérieur  de  la  zone 
correspondant  à  la  mine  graphite. 

De  préférence  l'épaulement  en  question  a  une  for- 
me  annulaire.  Ceci  permet  d'obtenir  une  répartition  ho- 
mogène  de  la  soudure. 

Selon  une  version  préférée,  d'un  épaulement  ayant 
une  forme  annulaire,  celui-ci  a  en  section  transversale 
une  forme  symétrique  ayant  une  portion  rectangulaire 
terminée  en  pointe  par  une  portion  triangulaire.  Cette 
disposition  particulière,  permet  d'obtenir  une  très  bonne 
pénétration  de  la  matière  constitutive  de  la  virole,  au  ni- 

veau  de  cet  épaulement  annulaire,  dans  la  matière 
constitutive  du  corps  périphérique,  entourant  la  mine. 

Selon  un  mode  préféré  de  réalisation,  la  hauteur  de 
l'épaulement  était  de  l'ordre  de  1mm,  dont  0,6mm  pour 

s  la  portion  rectangulaire  et  0,4mm  pour  la  portion  trian- 
gulaire,  l'épaisseur  de  l'épaulement  était,  dans  la  portion 
rectangulaire  .d'environ  0,4mm. 

De  préférence,  pour  un  crayon  ayant  un  diamètre 
extérieur  de  l'ordre  de  8mm,  l'épaulement  annulaire 

10  avait  un  diamètre  extérieur  d'environ  5mm  .  De  cette 
manière  ,  l'épaulement  annulaire,  formant  directeur 
d'énergie  pour  la  soudure  ultra-sons  ,  se  trouve  posi- 
tionné  sensiblement,  concentriquement  à  l'axe  du 
crayon,  à  égale  distance  entre  la  mine  graphite  et  la  face 

15  extérieure  du  corps  périphérique. 
Par  ailleurs  il  a  été  remarqué  qu'il  était  préférable 

que,  pour  un  crayon  ayant  une  mine  graphite  d'un  dia- 
mètre  donné,  le  fond  de  la  virole  soit  pourvu  d'un  orifice 
central  dont  le  diamètre  est  supérieur  au  diamètre  don- 

20  né  de  ladite  mine.  En  effet  lors  de  la  soudure  par  ultra- 
sons  ,  les  matières  thermoplastiques  mises  en  jeu  peu- 
vent  être  amenées  à  fluer.  La  présence  de  l'orifice  cen- 
tral  permet  de  conserver  un  parfait  alignement  entre  le 
crayon  et  la  virole,  malgré  un  tel  fluage,  puisque  la  ma- 

25  tière  en  question,  au  lieu  de  créer  localement  une  suré- 
paisseur  dans  la  zone  de  soudure,  s'échappe  par  cet 
orifice  central. 

Par  ailleurs,  de  préférence,  la  virole  de  l'invention 
présente  sur  la  face  intérieure  du  logement  de  la  gom- 

30  me,  une  pluralité  de  rainures  longitudinales  régulière- 
ment  réparties.  L'avantage  de  ce  mode  de  réalisation 
réside  dans  la  possibilité  d'utiliser,  pour  la  soudure  à  ul- 
tra-sons  ,  une  sonotrode  comportant  un  embout  termi- 
nal  cylindrique  ayant  un  diamètre  adapté  pour  pénétrer 

35  de  manière  ajustée  dans  le  logement  de  la  virole.  Ainsi 
le  positionnement  de  la  virole  sur  la  sonotrode  est  facilité 
du  fait  que  la  virole  reste  bloquée  en  position  sur  l'em- 
bout  terminal,  une  fois  qu'elle  y  a  été  positionnée.  Ces 
mêmes  rainures  ont  comme  autre  fonction  de  servir  de 

40  moyens  d'ancrage  de  la  gomme  dans  son  logement.  La 
gomme  est  montée  à  force  dans  ledit  logement.  Les  rai- 
nures,  qui  écrasent  localement  la  gomme,  évitent  que 
celle-ci  puisse  être  facilement  retirée  de  la  virole.  Certes 
lors  de  la  soudure  par  ultra-sons,  les  rainures  longitudi- 

45  nales  peuvent  être  partiellement  écrasées  ,  du  fait  de 
réchauffement  dû  à  la  vibration  delà  sonotrode.  Cepen- 
dant  ce  léger  écrasement  n'altère  pas  la  fixation  de  la 
gomme  dans  la  virole. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la  lec- 
50  ture  de  la  description  qui  va  être  faite  d'exemples  de  réa- 

lisation  d'un  crayon  à  mine  graphite  équipé  d'une  virole 
pour  gomme,  fixée  par  soudure  ultra-sons  sur  l'extrémi- 
té  arrière  du  corps  du  crayon  entourant  la  mine,  illustrée 
par  le  dessin  annexé  dans  lequel  : 

55 
La  figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe  selon 
un  premier  exemple  de  réalisation  de  virole, 
La  figure  2  est  une  vue  schématique  en  coupe  de 
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la  virole  du  premier  exemple  avant  application  des 
ultra-sons, 
La  figure  3  est  une  vue  schématique  en  coupe  d'un 
crayon  selon  un  second  exemple  de  réalisation, 
Et  la  figure  4  est  une  vue  schématique  en  coupe  de 
la  virole  du  second  exemple. 

L'objet  de  la  présente  invention  est  un  crayon  1  à 
mine  graphite  2  qui  est  pourvu  vers  son  extrémité  arrière 
3,  opposée  à  la  partie  taillée  4  d'une  virole  5  servant  de 
logement  à  une  gomme  6. 

De  manière  caractéristique,  le  corps  7  du  crayon, 
entourant  la  mine  graphite  2  et  la  virole  5  sont  dans  des 
matières  thermoplastiques  compatibles.  Il  peut  s'agir 
notamment  de  la  même  matière  thermoplastique,  tel 
que  l'ABS  ou  encore  de  deux  matières  thermoplastiques 
de  bonne  compatibilité,  notamment  une  virole  en  polys- 
tyrène  et  le  corps  extérieur  7  du  crayon  en  ABS. 

De  plus  la  fixation  de  la  virole  5  sur  l'extrémité  ar- 
rière  du  crayon  proprement  dit  8  est  obtenue  par  inter- 
pénétration  localisée  desdites  matières  thermoplasti- 
ques  dans  au  moins  une  zone  9  de  soudure  par  ultra- 
sons. 

Dans  le  premier  exemple  illustré  aux  figures  1  et  2, 
la  virole  5  est  constituée  d'une  pièce  1  0  évidée  et  cylin- 
drique  avec  une  extrémité  arrière  11  ouverte  et  une  ex- 
trémité  1  2  avant  fermée  par  un  fond  1  3  dont  la  face  ex- 
térieure  1  3a  est  munie  d'un  directeur  d'énergie  1  4  apte 
à  favoriser  la  soudure  par  ultra-sons  avec  la  matière 
thermoplastique  du  corps  extérieur  7  de  l'extrémité  ar- 
rière  3  du  crayon  8. 

Dans  l'exemple  illustré  à  la  figure  2,  le  fond  13  de 
la  virole  5  est  percé  d'une  ouverture  circulaire  15,  dont 
le  diamètre  D1  est  supérieur  au  diamètre  d1  de  la  mine 
graphite  2.  De  plus  le  directeur  d'énergie  1  4  a  une  forme 
annulaire  dont  le  diamètre  D2  est  supérieur  au  diamètre 
D1  de  l'orifice  15. 

Lors  de  l'application  des  ultra-sons,  le  directeur 
d'énergie  1  4  est  appliqué  sous  pression  constante  con- 
tre  la  face  arrière  1  6  du  crayon  8  de  sorte  que  l'axe  lon- 
gitudinal  de  la  mine  graphite  2  coïncide  ave  l'axe  de  sy- 
métrie  de  la  virole  5.  Dans  cette  position,  le  directeur 
d'énergie  1  4  est  situé  en  regard  du  corps  extérieur  7  du 
crayon  8.  L'action  des  ultra-sons  provoque  une  fusion 
localisée  des  matières  thermoplastiques  constitutives 
du  directeur  d'énergie  14  et  de  la  zone  du  corps  exté- 
rieur  7,  de  sorte  qu'il  se  produise  une  interpénétration 
des  matières  thermoplastiques  correspondantes.  Après 
un  temps  de  refroidissement,  on  obtient  un  accrochage 
de  la  virole  sur  la  face  arrière  16  du  crayon  8. 

La  présence  de  l'orifice  15  permet  un  fluage  éven- 
tuel  des  matières  thermoplastiques  par  ledit  orifice  15, 
fluage  qui  évite  un  excès  localisé  de  matière  et  donc  un 
défaut  d'alignement  de  la  virole  5  par  rapport  au  crayon 
8. 

Dans  l'exemple  illustré  à  la  figure  1  ,  la  face  périphé- 
rique  du  crayon  8  est  alignée  avec  la  face  extérieure  de 
la  virole  5. 

Il  est  à  noter  que  le  directeur  d'énergie  ne  peut  pas 
être  positionné  dans  une  zone  qui  soit  en  regard  avec 
la  mine  graphite  2.  En  effet,  quand  bien  même  la  mine 
graphite  serait  elle-même  à  base  d'une  matière  thermo- 

5  plastique  compatible  avec  celle  de  la  virole,  il  a  été  ob- 
servé  que  la  présence  du  graphite  empêche  l'accrocha- 
ge  qui  est  nécessaire  pour  avoir  une  bonne  fixation 
après  soudure  ultra-sons. 

De  même  il  a  été  remarqué  que  les  meilleurs  résul- 
10  tats  d'accrochage  étaient  obtenus  avec  des  matières 

thermoplastiques  qui  présentent  sensiblement  la  même 
proportion  de  colorants  à  la  fois  dans  la  virole  5  et  dans 
le  corps  extérieur  7  du  crayon  8. 

Le  second  exemple  illustré  aux  figures  3  et  4  pré- 
15  sente  par  rapport  au  premier  exemple  précité  plusieurs 

différences  significatives. 
Une  première  différence  réside  dans  le  rétreint  17 

situé  à  l'extrémité  arrière  3  du  crayon  8.  Ce  rétreint  17 
est  obtenu  par  la  compression  localisée  de  cette  extré- 

20  mité  arrière  3,  compression  qui  est  réalisée  par  exemple 
dans  un  conformateur  métallique  chauffé.  La  forme  du 
rétreint  17  est  ici  tronconique. 

L'intérêt  de  ce  rétreint  est  d'augmenter  l'accrochage 
entre  la  virole  18  et  le  corps  extérieur7  du  crayon  8  lors- 

25  que  la  matière  thermoplastique  dudit  corps  7  est  parti- 
culièrement  expansée.  La  compression  engendrée  par 
la  formation  du  rétreint  1  7  augmente  localement  la  den- 
sité  de  ladite  matière  thermoplastique  dans  la  zone  qui 
est  destinée  à  former  la  soudure  par  ultra-sons. 

30  La  deuxième  différence  réside  dans  la  présence 
d'une  jupe  1  9  qui  prolonge  le  montant  annulaire  20  for- 
mant,  dans  la  virole  18  le  logement  pour  la  gomme  6. 
Cette  jupe  annulaire  1  9  remplit  plusieurs  fonctions.  Elle 
a  un  rôle  esthétique  puisqu'elle  permet  de  cacher  la  zo- 

35  ne  de  liaison  entre  le  fond  21  de  la  virole  1  8  et  l'extrémité 
arrière  3  du  crayon  8,  notamment  les  éventuelles  bavu- 
res  susceptibles  de  se  former  par  fluage  des  matières 
thermoplastiques  dans  les  zones  de  soudure  par  ultra- 
sons. 

40  La  jupe  19  a  également  une  fonction  de  centrage 
et  d'alignement  du  crayon  8  et  de  la  virole  1  8  dans  l'ins- 
tallation  de  soudure  par  ultra-sons. 

Elle  peut  éventuellement  avoir  une  troisième  fonc- 
tion  de  solidarisation  complémentaire,  dans  le  cas  où  le 

45  diamètre  extérieur  du  crayon,  vers  son  extrémité  arrière 
3  est  légèrement  supérieur  au  diamètre  intérieur  de  la 
jupe  19.  En  effet  lors  de  l'application  des  ultra-sons, 
sous  pression  constante  entre  la  virole  18  et  le  crayon 
8,  il  se  produit  également  une  fusion  localisée  de  la  ma- 

so  tière  thermoplastique  constitutive  de  la  virole  et  du  corps 
extérieur  7  du  crayon  8  dans  certaines  zones  de  contact, 
par  exemple  dans  la  zone  22  illustrée  sur  la  figure  3. 

Dans  ce  même  exemple  de  la  figure  3,  l'extrémité 
arrière  3  du  crayon  8  comportait  un  deuxième  rétreint 

55  23,  permettant  un  alignement  parfait  des  faces  extérieu- 
res  de  la  virole  18  et  du  crayon  8. 

Une  troisième  différence  entre  le  premier  exemple 
et  le  second  illustré  à  la  figure  3  réside  dans  la  présence 
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de  rainures  internes  longitudinales  24  le  long  du  mon- 
tant  annulaire  20  de  la  virole  1  8.  Ces  rainures  longitudi- 
nales  24  régulièrement  réparties,  par  exemple  six  rai- 
nures  espacées  d'un  angle  de  60°  ,  ont  une  double  fonc- 
tion.  Elles  permettent  l'adaptation  parfaite  de  la  virole 
18  sur  la  sonotrode  25  de  l'installation  de  soudure  par 
ultra-sons.  Dans  le  cas  d'espèce  cette  sonotrode  25 
comporte  un  embout  terminal  26  cylindrique  dont  le  di- 
mensionnement  est  tel  que  la  virole  18  peut  être  posi- 
tionnée  parfaitement  autour  de  cet  embout  terminal  26, 
sans  jeu.  Certes  lors  de  l'application  des  ultra-sons,  il 
se  produit  un  échauffement  voire  une  fusion  localisée 
de  la  matière  thermoplastique  selon  l'une  ou  l'autre  de 
ces  rainures  longitudinales  24,  qui  peut  provoquer  une 
certaine  dégradation  du  profil  de  cette  rainure,  par 
exemple  un  certain  aplatissement.  Cependant  cette  dé- 
formation  n'est  pas  rédhibitoire  et  n'empêche  pas  les 
rainures  longitudinales  24  de  remplir  leur  seconde  fonc- 
tion  qui  est  d'assurer  le  blocage  en  position  de  la  gomme 
6  lorsqu'elle  est  introduite  à  force  dans  le  logement  in- 
térieur  11  de  la  virole  18. 

La  face  27a  du  fond  27  de  la  virole  18  est  pourvue 
d'un  directeur  d'énergie  28,  ayant  la  même  forme  que 
celle  du  premier  exemple.  Il  s'agit  d'un  épaulement  de 
forme  annulaire  ayant  en  section  transversale  une  for- 
me  symétrique  avec  une  portion,  attenante  à  la  face  27a 
du  fond  27,  rectangulaire  terminée  en  pointe  par  une 
portion  triangulaire.  Les  meilleurs  résultats  ont  été  ob- 
tenus  avec  un  épaulement  d'environ  1mm  de  hauteur 
dont  0,6mm  pour  la  portion  rectangulaire  et  0,4mm  pour 
la  portion  triangulaire,  l'épaisseur  de  l'épaulement  étant 
de  0,4mm.  Ce  résultat  a  été  obtenu  pour  un  crayon  d'en- 
viron  8mm  de  diamètre,  avec  un  épaulement  annulaire, 
formant  directeur  d'énergie  28,  d'un  diamètre  extérieur 
d'environ  5mm.  Dans  ces  conditions  l'épaulement  an- 
nulaire  était  situé  sensiblement  à  l'extérieur  de  la  mine 
de  graphite  2  dans  une  zone  concentrique  médiane  en- 
tre  la  mine  de  graphite  et  la  face  extérieure  du  crayon  8. 

Il  est  à  noter  que  dans  le  cas  d'un  crayon  ayant  une 
section  de  forme  non  circulaire  mais  par  exemple  hexa- 
gonale,  il  est  préféré  que  le  diamètre  intérieur  de  la  jupe 
1  9  soit  légèrement  inférieur  à  la  dimension  extérieure  la 
plus  élevée  du  crayon.  Dans  ce  cas  ce  sont  les  arêtes 
longitudinales  du  crayon  qui  font  office  de  zone  supplé- 
mentaire  22  de  soudure  par  ultra-sons. 

Les  résultats  obtenus  ,  avec  une  application  d'ultra- 
sons  à  35.000Hz,  ont  permis  de  produire  des  crayons 
selon  l'invention  pour  lesquels  les  forces  d'arrachement 
entre  la  virole  et  le  crayon  proprement  dit  étaient  d'au 
moins  7kg,  valeur  généralement  admise  pour  la  liaison 
entre  les  viroles  sertis  en  aluminium  et  les  crayons  en 
bois. 

Bien  sûr  il  revient  à  l'homme  du  métier  de  détermi- 
ner  les  conditions  optimales  de  l'application  des  ultra- 
sons  ,  notamment  leur  fréquence  et  la  pression  à  exer- 
cer  entre  la  virole  et  le  crayon  pour  obtenir  l'interpéné- 
tration  requise  des  matières  thermoplastiques  constitu- 
tives  de  la  virole  et  du  corps  extérieur  du  crayon. 

De  plus  l'invention  n'est  pas  limitée  aux  modes  de 
réalisation  qui  ont  été  décrits  à  titre  d'exemples  non 
exhaustifs  .  En  particulier,  la  forme  du  ou  des  rétreints 
éventuels  ,  la  forme  et  le  coloris  de  la  virole,  la  forme  du 

s  ou  des  directeurs  d'énergie  peuvent  varier  dans  le  cadre 
de  la  présente  invention. 

Revendications 
10 

1  .  Crayon  à  mine  centrale  ,  pourvu  à  son  extrémité  ar- 
rière  d'une  gomme  montée  dans  une  virole  fixée  sur 
le  corps  dudit  crayon  ,  caractérisé  en  ce  que  le 
corps  périphérique  ,  entourant  la  mine,  et  la  virole 

15  sont  dans  des  matières  thermoplastiques 
compatibles  ,  le  fond  de  la  virole  est  fixé  sur  l'extré- 
mité  arrière  du  crayon  par  interpénétration  localisée 
desdites  matières  thermoplastiques  dans  au  moins 
une  zone  de  soudure  par  ultra-sons. 

20 
2.  Crayon  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 

que  la  matière  thermoplastique  de  la  virole  et  du 
corps  périphérique  du  crayon  est  la  même,  notam- 
ment  en  ABS. 

25 
3.  Crayon  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 

qu'il  a  la  même  proportion  de  colorant  dans  les  ma- 
tières  thermoplastiques  constitutives  de  la  virole  et 
dans  le  corps  périphérique  du  crayon. 

30 
4.  Crayon  selon  l'une  des  revendications  1  à  3  carac- 

térisé  en  ce  que  la  matière  thermoplastique  du 
corps  périphérique  du  crayon  est  en  matière  expan- 
sée,  ayant  une  densité  de  l'ordre  de  0,5  à  0,6,  et  en 

35  ce  que  l'extrémité  arrière  dudit  corps  comporte  un 
rétreint,  ayant  localement  augmenté  ladite  densité. 

5.  Crayon  selon  l'une  des  revendications  1  à  4  ,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  virole  comporte  une  jupe  péri- 

40  phérique  prolongeant,  au-delà  du  fond,  son  mon- 
tant  annulaire,  et  en  ce  que  l'extrémité  arrière  du 
corps  du  crayon  présente  un  rétreint  ,  aménagé  en 
sorte  qu'après  fixation  de  la  virole  sur  ladite  extré- 
mité  par  soudure  la  face  extérieure  de  la  jupe  est 

45  sensiblement  dans  le  prolongement  de  la  face  ex- 
térieure  du  corps. 

6.  Virole  apte  à  servir  de  logement  d'une  gomme  pour 
un  crayon  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 

so  ce  qu'elle  comporte  sur  la  face  extérieure  du  fond 
un  épaulement  formant  un  directeur  d'énergie  pour 
la  soudure  ultra-sons. 

7.  Virole  selon  la  revendication  6,  caractérisée  en  ce 
55  que  l'épaulement  a  une  forme  annulaire. 

8.  Virole  selon  la  revendication  7,  caractérisée  en  ce 
qu'en  section  transversale  il  a  une  forme  symétri- 
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que  ayant  une  portion  rectangulaire  terminée  en 
pointe  par  une  portion  triangulaire. 

9.  Virole  selon  la  revendication  8  caractérisée  en  ce 
que  la  hauteur  de  l'épaulement  est  d'environ  1mm  s 
dont  0,6  mm  pour  la  partie  rectangulaire  et  0,4mm 
pour  la  pointe  triangulaire,  et  une  épaisseur  d'envi- 
ron  0,4mm. 

10.  Virole  selon  l'une  des  revendications  7  à  9,  carac-  10 
térisée  en  ce  que  pour  un  crayon  d'environ  8mm  de 
diamètre,!'  épaulement  annulaire  a  un  diamètre  ex- 
térieur  d'environ  5mm. 

11.  Virole  selon  l'une  des  revendications  6  à  10,  carac-  15 
térisée  en  ce  que  le  fond  est  pourvu  d'un  orifice  cen- 
tral  dont  le  diamètre  est  supérieur  au  diamètre  de 
la  mine. 

12.  Virole  selon  l'une  des  revendications  6  à  11  carac-  20 
térisée  en  ce  qu'elle  présente  sur  la  face  intérieure 
du  montant  périphérique  des  rainures  longitudina- 
les  de  centrage. 

30 
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